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1. Introduction

L‘initiative parlementaire 11.489, intitule «Abrogation de l‘article 293 CP »‚ a dpose
par le conseiller national Josef Lang le 30 septembre 2011 puls reprise par le conseiller natio
nal Gen Müller au dbut de la 49 lgislature, le 14 dcembre 2011. EIle vise abroger
l‘art. 293 du code pnal (CP)1 (Publication de dbats officiels secrets). L‘auteur de i‘initiative
considre que l‘art. 293 CP est contraire i‘art. 10 CEDH2 relatif la libert d‘expression.

Le 31 aoüt 2012, la Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-N) a dcid
de donner suite cette initiative par 12 voix contre 9 avec 2 abstentions. Le 22 octobre 2012,
par 5 voix contre 4 avec 2 abstentions, son homoiogue du Conseil des Etats a donn son ac
cord i‘iaboration d‘un projet. Le 13 novembre 2014, la CAJ-N a adopt l‘avant-projet de
modification du CP. Cet avant-projet contient deux variantes. La majorit de la CAJ-N propose
de maintenir la disposition, qui protge la formation de la voIont des autorits, mais souhaite
la rendre conforme la jurisprudence de la Cour europenne des droits de l‘homme, en per
mettant aux autorits judiciaires de mettre en balance l‘intrt au maintien du secret et les
intrts opposs commandant une Information du public, de mme qu‘en prvoyant
l‘impossibiIit de punir (et non pas l‘impossibiIit de prononcer une sanction, ce qui serait in
suffisant) si l‘intrt la publication tait suprieur l‘intrt la prservation du secret (va
riante A). Quant la minorit de la commission, eile propose l‘abrogation pure et simple de
l‘art. 293 CP, considrant comme l‘auteur de l‘initiative que les secrets essentiels continueront
ä tre suffisamment protgs par les dispositions apparentes du droit pnal (variante B).

Le 8 dcembre 2014, la CAJ-N a soumis ä une procdure de consultation cet avant-projet de
modification du CP. Les cantons, les partis politiques, les associations faTtires des com
munes, des vilies et des rgions de montagne qui ceuvrent au niveau national, les associa
tions faTtires de l‘conomie qui ceuvrent ä l‘chelle nationale, ainsi que es autres organisa
tions et institutions (ci-aprs: les milieux intresss) ont invits donner leur avis. La con
sultation a pris fin le 31 mars 2015.

Sur les 120 destinataires consults, 58 se sont exprims. 6 d‘entre eux ont renonc expres
sment une prise de position matrielle.

Ont rpondu:

25 cantons:

4 partis politiques;

29 reprsentants des milieux intresss.

1 Code pnal suisse, du 21 dcembre 1937 (RS 311.0).
2 Convention de sauvegarde des droits de l‘homme et des liberts fondamentales, du 4 novembre

1950 (RS 0.101).
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II. Aperu des positions exprimes

1. Appr&iation genraIe du projet
L‘avant-projet soumis ä la procdure de consultation par la CAJ-N le 8 dcembre 2014 pro
pose de modifier le CP, soit en maintenant l‘art. 293, al. 1 et 3 CP, tout en le modifiant de ma
nire ä le rendre conforme la jurisprudence de la Cour europenne des droits de l‘homme,
en permettant aux autorits judiciaires de mettre en balance l‘intrt au maintien du secret et
les intrts opposs commandant une Information du public, de mme qu‘en prvoyant
l‘impossibilit de punir (et non pas l‘impossibiIit de prononcer une sanction, ce qui serait in
suffisant) si l‘intrt la publication tait suprieur l‘intrt la prservation du secret (Va
riante A), soit en abrogeant purement et simplement cet article (Variante B). La Variante A est
celle de la majorit de la CAJ-N; quant la variante B, eile est celle de la minorit de la CAJ
N.

25 cantons3,un parti politique4et 8 reprsentants des milieux intresss5ont salu la variante
A. Un parti politique6et 12 reprsentants des miiieux intresss7ont exprim leur soutien la
Variante B. 2 partis politiques8et 3 reprsentants des milieux intresss9rejettent les variantes
A et B; us soutiennent toutefois la conservation tel quel de l‘article 293 CP. 6 reprsentants
des milieux intresss1°renoncent expressment une prise de position matrieIIe.

Une majorit substantielle des participants accepte ainsi la variante A. Les arguments princi
paux ainsi que les rserves dterminantes mis en faveur ou en dfaveur de i‘avant-projet
sont repris ci-aprs.

AG, Al, AR, BE, BL, BS, FR, GE, GL, GR, JU, LU, NE, NW, SG, SH, SO, SZ, TG, Tl, UR, VD, VS,
ZG, ZH.
PDC.
ASM, CCDJP, CCPCS, CLDJP, CPS, FSA, SSDP, UVS.

6 Ps.
RSF, SSR, impressum, Ringier AG, Conseil suisse de la presse, NZZ Mediengruppe, USS,
MDIAS SUISSES, Arbus Schweiz, investigativ.ch, syndicom, AJS.

8 PLR, UDC.
Centre patronal, Fdration romande des entreprises, USAM.

10 ACS, AIEP, Fdration centraie des empioys du secteur public suisse, Institut suisse de police,
MPC, UPS.
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2. En faveur de la variante A (majorit de la CAJ-N), avec et sans r&
serves

18 cantons11, un parti politique12 et 6 autres organismes consults13 approuvent la variante A
sans rserve. 7 cantons14 expriment des rserves concernant la pese des int&ts opre par
le juge selon (‘art. 293, al. 3, CP de l‘avant-projet, ses consquences pour le ministre public,
la nature de la peine et la formulation de la disposition. 2 participants la consultation15 pr&
conisent une modification de la peine prvue I‘art. 293 CP. Les rfIexions mises en faveur
de la variante A et les rserves exprimes sont rsumes ci-aprs.

2.1 Arguments en faveur de la variante A

2.1.1 Art. 293, al. 1, CP

13 cantons16 et I‘ASM volent dans (‘art. 293 CP un &ment important de la protection de la
formation de l‘opinion des autorits. Selon BE, la libre formation de l‘opinion des membres des
autorits est une condition essentielle de (‘exercice du pouvoir gouvernemental et judiciaire;
(‘art. 293 CP doit continuer de garantir que celui-ci soit exerc de manire efficace et indpen
dante17. ZG prcise que le processus de formation de l‘opinion des autorits doit tre protg
des influences extrieures jusqu‘ la communication de son rsultat (aprs la prise de dci
sion). BS et la CPS estiment aussi que l‘art. 293 CP demeure tout fait justifi, bien qu‘il soit
assez rarement appliqu en pratique. Selon I‘ASM, (es membres des autorits doivent conti
nuer de pouvoir s‘exprimer librement au cours de cette phase, sans toujours devoir craindre
que (es choses discutes en confidence ne parviennent aux oreilles de tiers. FR et JU dfen
dent une opinion similaire: us estiment que le bon fonctionnement des autorits n‘est assur
que si leurs collaborateurs peuvent s‘exprimer I‘interne de manire libre et confidentielle.

BL estime qu‘il existe des domaines de l‘activit de l‘Etat qui doivent encore et toujours de
meurer soumis au secret, dans l‘intrt public18. Aux yeux d‘Al, abroger (‘art. 293 CP serait
contraire I‘intrt justifi des autorits un traitement largement confidentiel des actes, ins
tructions et dbats de ce genre; BE pense que cela entraverait leur travail de manire incon
sidre.

FR relve que l‘objectif de la norme — prvenir la divulgation d‘informations confidentielles — a
qualifi de lgitime par la Cour europenne des droits de l‘homme.

Pour plusieurs intervenants19,la voIont de protger d‘une divulgation de donnes confiden
tielles qui pourraient leur nuire (es particuliers impIiqus dans une procdure pnale, civile ou
administrative (prvenus, victimes, tmoins, etc.) parle aussi en faveur du maintien de
(‘art. 293 CP. NE prcise que, compte tenu des consquences non ngligeabIes qu‘une divul
gation d‘informations secrtes peut avoir, celles-ci doivent disposer d‘une protection spci
fique, alors que labrogation supprimerait cette protection au profit d‘une libert d‘expression
dont on ne percevrait plus les limites. BE redoute une atteinte excessive aux intrts des par
ticuliers. Selon FR et la CCPCS, (‘art. 293 CP est ncessaire pour protger (es particuliers
d‘une divulgation d‘informations qui leur serait prjudiciable (sauvegarde du droit un procs

11 Al, AR, BE, BL, FR, GE, GL, GR, JU, NE, NW, SG, SH, SZ, Tl, UR, VD, VS.
12 PDC.
13 CLDJP, KKDJP, CCPCS, FSA, UVS, ASM.
14 AG, BS, LU, SO, TG, ZG, ZH.
15 SSDP, CPS.
16 AR, BE, BL, BS, FR, GE, GL, GR, JU, UR, VD, ZG, ZH.
17 BE, BL, TG ; avis similaire cfe BS, GL, UR, ZH.
18 Avis similaire de BS.
19 BE, FR, GL, CCPCS, UR, VS.
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quitable, application de la prsomption d‘innocence, respect des droits de la personnalit de
la victime).

AG ne voit pas de raison de ne punir que la violation du secret de fonction (art. 320 CP) : en
deuxime ligne, ii estime indispensable de sanctionner et ventuellement de prvenir la publi
cation d‘une information soumise au secret de fonction. De plus, I‘art. 293 CP permet de punir
la divulgation d‘une information protge mme forsqu‘une violation du secret de fonction n‘a
pas eu heu ou ne peut pas tre prouve. Contrairement h‘art. 320 CP, qui dfinit une infrac
tion propre et ne peut donc tre invoqu qu‘ l‘encontre du dtenteur du secret de fonction,
I‘art. 293 CP permet de sanctionner toute personne qui publie une Information secrte. BS
trouve logique de punir non seulement ha violation du secret de fonction, mais aussi la pubhica
tion d‘informations secrtes. ZH poursuit une rflexion similaire: ii devrait rester possible de
prserver ha scurit publique et autres intrts prpondrants au secret de h‘Etat ou des per
sonnes concernes en sanctionnant la violation du secret. Le fait que I‘auteur de la fuite ne
puisse pas forcment tre puni, dans un cas d‘espce, si he journaliste invoque la protection
de ses sources, est un mal ncessaire.

Sehon SO, le fait de punir he messager n‘est pas une particularit; dans d‘autres dispositions,
on menace d‘une peine le receleur, le possesseur ou le consommateur d‘objets interdits ou
acquis illgalement, mme si le voleur ou le dealeur n‘est pas identifi et restera impuni. De
I‘avis de la CCPCS, se concentrer uniquement sur la poursuite de l‘auteur de la fuite revien
drait abandonner tacitement toute protection des informations secrtes, car celui qui di
vulgue le secret chapperait toute peine ( moins d‘avoir commis une autre infraction pour
se procurer l‘information), tandis que l‘auteur de ha fuite bnficierait de ha protection des
sources.

BS craint que l‘abrogation de h‘art. 293 CP ne cre une incitation pour les mdias ä faire la
chasse aux documents internes. LU souligne que les affaires relevant de ‘art. 293 CP provo
quent rgulirement une tempte mdiatique, car ii s‘agit gnrahement de ha pubhication
d‘informations sensibles, rvles un moment bien choisi dans h‘intention d‘infhuencer hes
processus pohitiques, de sorte que le maintien de l‘art. 293 CP se justifie pleinement. Selon la
CCPCS, ha presse aurait alors une libert sans limites, sans qu‘il soit plus question de pese
des intrts ni d‘thique professionnelle.

Plusieurs organismes consults2°pensent que h‘abrogation de h‘art. 293 CP crerait une ha
cune dans la protection du secret. FR relve que hes autres dispositions apphicabhes (art. 267
et 329 CP, art. 86 et 106 CPM21) n‘ont pas he mme champ d‘application que cette norme. Les
informations relevant de la politique intrieure ou de la procdure ne seraient plus protges
que par h‘art. 320 CP. FR se demande aussi si les art. 179 ss CP et les dispositions sur ha pro
tection de ha personnalit dans le CC suffisent pour protger les personnes concernes de la
divulgation de secrets qui les touchent. FR et SO sont d‘avis que le principe de ha transpa
rence instaur par ha loi fdrale sur ha transparence ne rend pas obsohte h‘art. 293 CP, car
certains documents officiels et domaines d‘activit des autorits continuent d‘tre confidentiels
et ncessitent une protection. L‘ASM note que la suppression de h‘art. 293 CP haisserait de fait
toute une srie d‘indiscrtions impunies (sous rserve de h‘art. 320 CP) et hes ferait passer
pour banales.

Le maintien de la notion de « secret formel » est approuv&2.

20 CLDJP, PLR, FR, SO, UDC, VD.
21 Code pnaI militaire du l3juin 1927 (RS 321.0).
22 sQ• Voiraussilechap. 2.1.2.
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2.1.2 Art. 293, al. 3, CP

Le PDC, oppos la fois au mainUen de la formulation actuelle et labrogation pure et simple
de l‘article, approuve explicitement, de mme que quelques autres organismes consuIts23,
I‘ide d‘adapter I‘al. 3 en fonction de la jurisprudence de la Cour europenne des droits de
l‘homme. Si Ion conserve l‘art. 293 CP, il est bon de I‘adapter la jurisprudence de la Cour
europenne sur la Iibert d‘expression (art. 10 CEDH), pour les uns24, en demandant au juge
de meftre en balance l‘intrt au maintien du secret et l‘intrt public ä sa divulgation, pour les
autres25,en prvoyant l‘acquittement (et non une simple exemption de peine) Iorsque I‘int&t

la divulgation I‘emporte. Cela permet d‘adapter I‘art. 293 CP la jurisprudence de la Cour
europenne sans renoncer la protection de la confidentialit des informations des autori
ts26. Selon I‘ASM, la variante B irait bien au-del du but recherch, qui est — juste titre — de
mieux conformer la disposition au principe de la libert de la presse. GR estime que seule la
variante A permet d‘assurer la compatibilit avec la jurisprudence de la Cour europenne tout
en prservant la protection de la formation de l‘opinion des autorits. Selon BE, la pese des
intrts la publication et au secret permet de tenir suffisamment compte de l‘intrt du public

la transparence du travail des autorits. L‘UVS pröne un traitement srieux de la pese des
intrts par les tribunaux. Le fait que la divulgation de dbats secrets des autorits ne soit plus
punissable l‘avenir est un compromis acceptable pour le PDC.

Plusieurs participants ä la consultation27se flicitent de ce que la pese des intrts entraTne
un devoir de diligence pour les mdias et que les journalistes se trouvent pIacs devant une
plus grande responsabilit. De l‘avis de Tl, malgr ce devoir de diligence, les journalistes
pourront accomplir leurtäche en conformitä avec l‘art. 10 CEDH, tout en tant conscients des
consquences possibles de la publication d‘informations dclaräes secrtes. ZG präcise que
les journalistes seront obligäs, ä juste titre et dans I‘intärät de toutes les personnes parties ä
une procdure pnale, civile ou administrative, de räflchir ä cet aspect avant de rväler des
informations et de ne pas publier de maniäre präcipitäe. La FSA approuve cette proposition,
car, face aux abus de la libertä de la presse, ii est indispensable de protäger les personnes
concernäes. ZH, prenant comme exemple la pesäe des intäräts dans sa propre Ici sur
l‘information et la protection des donnäes28,fait remarquer quil s‘est avärä valable en pratique
de faire däpendre la punissabillt de la divulgation d‘un secret d‘une pesäe des intäräts indivi
duelle et concräte.

Trois intervenants29 donnent expressäment un avis positif sur la proposition de non
punissabilitä. Deux d‘entre eux3° relävent que la non-punissabilit en cas de prpondrance
de l‘intärät ä la publication est conforme ä la jurisprudence de la CEDH. Selon GE, I‘accent
doit porter sur la pese des inträts en prsence, et ii est bon que la notion d‘« inträt public
ou privä prpondärant » remplace celle de « secret de peu d‘importance ».

Plusieurs participants ä la consultation31 pensent que la variante A entraine la substitution de
la notion de secret matäriel au secret formel du droit actue), et approuvent celle modification.
L‘ASM estime que l‘on passerait d‘une notion du secret purement formel ä celle de secret ma
täriel, comme la doctrine le präconise depuis Iongtemps, et que cola serait notamment plus
conforme au principe de publicitä de l‘administration. La räfärence au secret matriel restrein

23 BL, SG, CPS, ASM, SZ, TG.
24 NE,ASM,VD,ZH.
25 BS, FR.
26 GL, NE, UR.
27 FSA, UVS, UR, VS, ZH.
28 http://www2.zhlex.zh.ch/appl/zhlex_r.nsf/O/8AB44A571 52B2 11 9C1 257DAC0032BC1 DI$filel

1 70.4_1 2.2.07_87.pdf.
29 GE, CCPCS, UR.
3° GE, UR.
31 BS, GR, Ringier.
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drait, selon GR, la porte de l‘objet protg par la norme pnale ä des donnes qul ne doivent
de fait pas tre rendues accessibles ä un large cercle, en raison de leur contenu, et qu‘il con
vient donc de protger particulirement par une norme pnale; au contraire, les informations
qui n‘ont pas en soi de caractre secret pourraient tre diffuses sans sanction.

2.2 R‘serves l‘gard de Ia variante A
9 organismes consults — 7 cantons3,la CPS et la SSDP — approuvent la variante A sur le
principe mais non sans rserves.

AG conteste la ncessit des modifications l‘al. 1, qui n‘apportent rien de nouveau sur le
plan matriel ; ii est vident que seuls ceux qui agissent sans droit sont passibles d‘une peine
et que seule la divulgation d‘informations dclares secrtes bon droit peut tre punissable.

Plusieurs intervenants33se sont exprims sur la quotit de la peine. BS est d‘avis que la sanc
tion encourue n‘aura gure d‘effet dissuasif sur la majorit des personnes vises, mais ne
formule pas de proposition. ZH prconise que l‘on examine, dans l‘optique d‘un meilleur effet
prventif, l‘opportunit d‘riger l‘infraction au rang de dlit. ZG, la CPS et la SSDP demandent
aussi qu‘on transforme la contravention en dlit, ce qui supprimerait, aux yeux du premier, la
diffrence injustifie entre la quotit des peines des art. 293 et 320 CP. La CPS et la SSDP
demandent, elles, l‘alignement sur la peine encourue l‘art. 286 CP, soit la peine pcuniaire
jusqu‘ 30 jours-amende, ce qui prsenterait pour elles plusieurs avantages. Premirement, le
d&ai de prescription serait plus long, ce qui serait un bien dans les enqutes complexes. Deu
ximement, la peine pcuniaire peut tre prononce avec sursis ou bien en plus d‘une
amende. Troisimement, le montant maximal de la peine (30 jours-amende 3000 francs
chacun) serait plus appropri et plus dissuasif que l‘amende maximale de 10 000 francs. En
fin, faire de l‘infraction un dlit rendrait superflu l‘al. 2, car la punissabilit de la complicit des
crimes et dlits est rgle l‘art. 25 CP.

La CPS et la SSDP suggrent en outre que l‘on examine l‘opportunit d‘une punissabilit des
personnes morales au sens de l‘art. 102 CP.

L‘art. 293, al. 3, CP a aussi donn heu quelques rserves. LU pense qu‘il serait ventuelle
ment plus simple de conserver le motif actuel d‘exemption de peine, avan9ant que le motif
d‘acquittement propos comporte un risque d‘instrumentalisation politique du ministre public
dans les cas oü h‘on parvient une dnonciation. ZH trouverait plus comprhensible une for
mulation affirmative plutät que ha double nägation.

SO dsire que h‘acte soit non punissable uniquement dans des cas exceptionnels, c‘est--dire
horsque l‘inträt du public l‘information est particuhirement important, et ii propose une nou
velle formulation de l‘al. 3, selon laquelle l‘acte n‘est pas punissable s‘il existe un intrt public
clairement prpondrant ä la pubhication. Contrairement l‘avant-projet, cette formulation fait
de ha punissabilit de la divulgation d‘informations secrätes un principe, qui ne s‘applique pas
dans des cas exceptionnels.

Enfin, TG pense que le nouvel al. 3 märite un examen sur le plan rdactionnel, le terme
« kein » (« aucun ») devant tre remplac ä son avis par « ein » (« un »).

32 AG, BS, LU, SO, TG, ZG, ZH.
BS, SSDP, CPS, ZG, ZH.
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3. En faveur de la variante B (minorit de la CAJ-N), avec arguments
13 organismes consults — un parti politique34 et 12 autres intervenants35— ont mis un avis
positif sur la variante B36.

ils reprochent la variante A de crer une grande inscurit juridique pour les sujets de droit
(dans ce cas spcialement les journalistes)37,bien qu‘elIe permette une mise en uvre con
forme ä la CEDH38.Le PS avance ce propos que la ncessit de procder ä une pese des
intrts au moment de la publication de premiers rsuItats de recherche dpasse clairement
les possibilits des journalistes et a le mme effet que s‘iI n‘y avait pas de motif d‘exemption
de peine. II ajoute que ce ne sont pas les journalistes qui doivent garder le secret de fonction,
mais le dtenteur du secret. La SSR fait une autre analyse de la conformit la CEDH: la
formulation actuelle de lart. 293 CP ne permet pas au Tribunal fdraI une interprtation con
forme la CEDH, de sorte que la ncessit d‘une rvision est inconteste. Impressum est
d‘avis que la variante A, contrairement ä la variante B, n‘est pas compatible avec la CEDH. En
abrogeant l‘art. 293 CP (variante B), on crerait selon l‘AJS une situation claire, favorable au
travail des journalistes et, en fin de compte, au public. L‘USS estime aussi que la variante A,
qui laisse aux tribunaux le soin de la pese des intrts, n‘est pas apte remplir les exigences
de la Cour europenne et de l‘art. 10 CEDH, au regard des arguments clairs de la Cour39.
Ringier estime que la doctrine dominante et le Tribunal fdraI ont jusqu‘ä präsent omis
d‘interprter l‘art. 293 CP de manire conforme ä la CEDH. Syndicom juge qu‘une pese judi
ciaire des intrts entre les diffrents biens juridiques nest pas la solution au problme, mais
un report du problme sur les tribunaux, qui fait fi de la scurit juridique. La NZZ voit dans la
pese des intrts de l‘al. 3 de la variante A une source d‘inscurits et finalement d‘alas
dans la poursuite pnale, tandis que la variante B est une solution simple pour que les journa
listes ne soient pas punis.

Plusieurs participants la consultation4°trouvent choquant d‘instaurer de fait une norme p
nale spciale pour les journalistes, tant donn que l‘auteur de la fuite chappe souvent
toute peine, au contraire du journaliste qui publie l‘information secrte, qul se trouve actuelle
ment puni sa place. us pensent que cet tat de fait doit tre rectifi par la suppression de
l‘art. 293 CP, l‘un d‘eux41 invoquant notamment la Iibert de la presse et de l‘information. RSF
voit un autre problme dans la norme actuelle: la notion de secret formel sur laquelle se fonde
la dfinition de l‘infraction. Selon cet organisme, les journalistes risquent d‘tre condamns
mme si les informations qu‘ils ont publies ne sont pas vritablement secrtes de par leur
nature. II souligne en outre que l‘abrogation de l‘art. 293 CP serait un signal fort en faveur
d‘une plus grande transparence de l‘activit des autorits.

Pour le Conseil suisse de la presse, la libert de la presse est un droit fondamental trop impor
tant pour toujours cder le pas aux intrts de l‘Etat. La fonction de critique et de contröle des
mdias exige d‘eux qu‘ils assurent la publicit de tous les faits qu‘il existe un intrt public
mettre en lumire. II n‘est pas exact que les journalistes ne devraient plus se soucier de
l‘opportunit de publier des donnes sensibles si l‘art. 293 CP tait abrog, comme le dit le
rapport de la CAJ-N: une pese des intrts serait encore ncessaire avant la publication

PS.
ARBUS Schweiz, Impressum, lnvestigativ.ch, NZZ, Ringier, RSF, Schweizer Medien, Schweizer
Presserat, AJS, USS, SSR, Syndicom.

36 Notons que Ringier et la NZZ prffireraient tout de mme la variante A (majorit de la CAJ-N) au
statu quo.
Investigativ.ch, NZZ, Schweizer Presserat, und AJS pflichten letzterem bei.

38 PS.
L‘USS se rfre ä la jurisprudence constante de la Cour europenne et en particulier l‘arrt de
principe Stoll c. Suisse.

40 Impressum, lnvestigativ.ch, Ringier, RSF, Schweizer Medien, Schweizer Presserat, SSR.
41 RSF.
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d‘informations confidentielles, notamment pour savoir s cette publication lserait des intrts
dignes de protection. Toujours selon cet organisme, la proposition de la majorit de la CAJ-N
n‘amliorerait pas beaucoup la situation des journalistes car le Tribunal fdral accorderait le
plus souvent aux intrts de l‘Etat garder le secret la primaut sur l‘int&t du public tre
inform.

La SSR estime que le but de l‘art. 293 CP — prserver la formation de I‘opinion des autorits
des perturbations extrieures — n‘est plus conforme l‘poque. C‘est aujourd‘hui la transpa
rence de l‘activit de l‘Etat qul est importante. EIle juge que l‘application de l‘art. 293 CP, au
contraire, nuit la libre formation de l‘opinion sur les affaires publiques et fait rgulirement
Iitire des intrts lgitimes du public tre inform.

5 participants ä la consultation42jugent infonde la crainte que l‘abrogation de l‘art. 293 CP
cre une lacune dans la protection du secret. Ils sont un certain nombre estimer que les in
formations secrtes continueraient d‘tre protges par le droit pnal (notamment par les art.
267, 320 et 329 CP et les art. 86 et 106 CPM)43.

4. En defaveur des variantes A et B, avec arguments
Une minorit de 5 intervenants s‘oppose toute modification et demande le maintien du statu
quo44.

Le PLR juge la disposition en vigueur lgitime et ncessaire; il lui paraTt qu‘elle tient compte
de la jurisprudence du Tribunal fdral et de la Cour europenne des droits de I‘homme con
cernant la pese des intrts. Pour l‘UDC, les modifications apportes I‘aI. 1, de nature pu
rement cosmätique, n‘ont pas d‘impact matriel et doivent tre rejetes pour des raisons de
coüt. EIle estime tout aussi inutile l‘adaptation de l‘al. 3, la version actuelle permettant dj
une pese des intrts et donc une interprtation conforme aux droits de l‘homme, d‘autant
que l‘exemption de peine est un cas spcifique de la renonciation ä une poursuite pnaIe45.
Aux yeux de I‘USAM, il est ncessaire de rejeter les deux variantes pour prserver le proces
sus de formation de l‘opinion des autorits; mme dans la premire variante, ce processus
est gn par la pese des intrts par le juge; de plus, I‘USAM estime qu‘il ne saurait tre du
ressort des tribunaux de se mler toujours plus des processus politiques. Le Centre patronal
qualifie la variante B d‘inacceptable, car les secrets ne seraient plus protgs contre la divul
gation. II souligne en outre que la pese judiciaire des intrts et le motif de non-punissabilit
affaiblissent la norme actuelle et donc affaiblissent la position des autorits face la libert de
la presse. La FER, de son cöt, rejette la variante B et estime la variante A inutile car la norme
actuelle et la jurisprudence du Tribunal fdral suffisent son avis garantir tant les intrts
des autorits que la libert de la presse.

42 RSF, SSR, Schweizer Medien, ARBUS Schweiz, Investigativ.ch.
ARBUS Schweiz, lnvestigativ.ch, NZZ, Ringier, RSF, Schweizer Medien, SSR.
PLR, UDC, USAM, FER, CP; si la norme devait tre cependant modifie, le PLR, IUDC et le CP
prfreraient la variante A (majorit de la CAJ-N) ä la variante B (minorit de la CAJ-N).
Le ministre public ou le juge dcide de ne pas ouvrir de procdure au de classer la procdure. II
n‘y a en ce cas pas de verdict de culpabilit sans peine, mais un classement de la procdure au
sens de l‘art. 319, al. 1, let. e, CPP au une ordonnance de non-entre en matire au sens de l‘art.
310, al. 1, let. c, CPP.
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